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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Devant ce qu'il jugeait l'incurie des politiciens, le WWF a déposé une pétition munie de
40 000 signatures pour l'introduction en juillet 2004 de la taxe sur le CO2. Ce
prélèvement incitatif a reçu le soutien de Pro Natura, Greenpeace, l'ATE et Equiterre,
ainsi que du PS et des Verts. Par cette action, le WWF entendait faire pression sur le
parlement. Les associations écologistes ont également critiqué le centime climatique. 1

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 17.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ

La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association
Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.
Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ

L’initiative populaire fédérale « pour un climat sain » a formellement abouti début
avril. Elle exige une réduction d’au moins 30% des émissions de CO2 d’ici 2020, par
rapport à leur niveau de 1990. Les initiants entendent y parvenir par les énergies
renouvelables, l’amélioration de l’efficience énergétique et l’extension de la taxe sur les
combustibles aux carburants à travers l’introduction d’une taxe générale sur le CO2. Le
produit de cette taxe permettrait de financer des programmes d’assainissement des
bâtiments, de recherche et de promotion des énergies renouvelables. Combattue par
les partis bourgeois, l’initiative est soutenue par le PS, les Verts et le PEV, ainsi que par
une trentaine d’organisations environnementales (ATE, WWF, Greenpeace, Initiative des
Alpes, Pro Natura, etc.). 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.04.2008
NICOLAS FREYMOND

En début d’année, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à l’initiative populaire
«Pour des véhicules plus respectueux des personnes et de l’environnement» et à une
modification de la loi sur le CO2 qui tient lieu de contre-projet indirect. Soutenu par
les Verts, le PS, l’ATE, le WWF et Greenpeace, le texte déposé par les jeunes verts
propose, à des fins de protection de l’environnement et de renforcement de la sécurité
routière, d’interdire l’importation des véhicules qui émettent plus de 250 grammes de
CO2 par kilomètre, ainsi que les voitures de tourisme qui pèsent plus de 2,2 tonnes à
vide ou présentent un danger élevé pour les autres usagers de la route. À titre de
dispositions transitoires, il prévoit en outre que les véhicules en circulation violant ces
nouvelles normes soient soumis à une limite de vitesse plus sévère (100 km/h) et que
les émissions de particules fines des véhicules diesel immatriculés jusqu’au 31
décembre 2008 n’excèdent pas 2,5 mg/km. Le gouvernement a réaffirmé son rejet du
texte en raison de la restriction excessive du choix de modèles de voitures de tourisme
qui en découlerait. Il a également mis en doute la pertinence des mesures proposées,
tout en partageant l’avis des initiants sur la nécessité d’édicter des normes légales afin
de réduire les émissions nocives du trafic routier. Pour cette raison, le gouvernement a
décidé de lui opposer un contre-projet indirect par lequel il met par ailleurs en œuvre
la motion de la CEATE-CN en faveur d’un alignement sur les normes de l’UE que lui avait
transmise le parlement en 2007. Le message transmis aux chambres comporte ainsi,
outre un projet d’arrêté fédéral recommandant au peuple de rejeter l’initiative, un

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND
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projet de modification de la loi sur le CO2 abaissant la valeur moyenne d’émission des
voitures neuves à 130 gr/km d’ici à 2015, conformément aux normes de l’UE en la
matière. Le Conseil fédéral propose d’échelonner la réalisation de cet objectif, fixant
respectivement à 65% en 2012, 75% en 2013, 80% en 2014 et 100% en 2015 la
proportion des nouvelles immatriculations devant satisfaire à la nouvelle valeur limite.
En cas de non respect, les importateurs devront compenser les émissions
excédentaires, soit financièrement, soit par la vente de voitures moins polluantes. Le
gouvernement a estimé que cette manière de procéder permettait d’atteindre
l’objectif de réduction des émissions de dioxyde de carbone visé par l’initiative, sans
interdire les voitures de collection et de sport. S’agissant des émissions de particules
fines par les voitures de tourisme diesel, le gouvernement a proposé de s’en tenir à la
norme Euro 5 (4,5-5 mg/km, selon la méthode de mesure), jugeant inutile de s’en
distancier alors que les émissions effectives des véhicules homologués jusqu’au 31
décembre 2008 (env. 0,6 mg/km) sont de toute manière nettement inférieures tant à la
norme européenne qu’à celle voulue par les initiants. Quant à la sécurité des piétons,
des cyclistes et des autres usagers de la route, il a estimé que des progrès
considérables ont été réalisés ces dernières années, notamment grâce aux normes
visant à réduire la gravité des blessures des piétons en cas d’impact. Assurant vouloir
poursuivre dans cette voie, le Conseil fédéral a toutefois rappelé qu’il souhaite le faire
en concertation avec les pays voisins afin d’éviter aux importateurs des obstacles
supplémentaires sur le marché helvétique. 4

Nicht nur bei den Zahlen zur Erreichung der Zwischenziele zur Reduktion des CO2-
Ausstosses durch fossile Brennstoffe gab man sich uneinig; ähnliche Differenzen
zeigten sich auch bei den Strafzöllen auf Neuwagen, die als Lenkungsmassnahme zur
Reduktion der durch Treibstoffe verursachten Treibhausgasemissionen eingeführt
worden waren. Auf der einen Seite hatte die Vereinigung der Autoimporteure, Auto-
Schweiz, vor Sanktionen in der Höhe von CHF 80 Mio. pro Jahr gewarnt, während auf
der anderen Seite der VCS dies als Panikmache abgetan hatte. 
Aufschluss über die aktuellen Zahlen aus dem Jahr 2014 bot das BFE im Juni 2015:
Während Fahrzeugimporteure aufgrund der Verfehlung des Reduktionsziels im Jahr
2013 (durchschn. max. 130 g CO2/km bei 75% der gesamten Neuwagenflotte) noch CHF
5,1 Mio. Sanktionen zahlen mussten, wurde das Zwischenziel 2014 – in diesem Jahr
bereits für 80% der Neuwagenflotte geltend – im Schnitt erreicht; lediglich einzelne
Importeure überschritten die individuellen Zielvorgaben und mussten Strafzahlungen
von insgesamt CHF 1,7 Mio. entrichten. Übermässig von den Sanktionen betroffen sind
jedoch Kleinimporteure, bei denen die Überschreitungen der Zielvorgabe bei einzelnen
Wagen aufgrund geringerer Kompensationsmöglichkeiten durch Wagen, die darunter
liegen, weit stärker ins Gewicht fallen. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 12.06.2015
MARLÈNE GERBER

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 6

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 8

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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